
Division des Personnels Enseignants 
 
DIPE/10-479-350 du 04/01/2010   
 

ACCES AU CORPS DES PROFESSEURS AGREGES - ANNEE SCOLAIRE 
2009/2010 - PROMOTION 2010 

 
 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les Chefs d’Etablissement du second degré - Messieurs les 

Inspecteurs d’Académie-Directeurs Services Départementaux de l’Education 
Nationale - Mesdames et Messieurs les Inspecteurs d’Académie-Inspecteurs 
Pédagogiques Régionaux - Mesdames et Messieurs les Inspecteurs de l’Education 
Nationale-Enseignement Technique et Général - Monsieur le directeur de l’Institut 
d’Etudes Politiques - Mesdames et Messieurs les Directeurs des Centres 
d’Information et d’Orientation - Mesdames et Messieurs les Conseillers Techniques - 
Mesdames et Messieurs les Chefs de Division et Chefs de service  

 
Affaire suivie par : Mme ROUX-BIAGGI - Mme PAUL - Tel : 04 42 91 73 76 - Fax DIPE : 04 42 91 70 
09 - Mel : ce.dipe@ac-aix-marseille.fr 
 
 
Les instructions relatives aux promotions citées en objet sont publiées au Bulletin Officiel de 
l’Education Nationale n° 47 du 17 décembre 2009. Les notes de service indiquent les règles 
applicables à la rentrée 2010 : conditions de recevabilité, critères de classement, examen des 
candidatures.  
 
Les autres promotions feront l’objet de circulaires séparées.  
 
 
I – DATE D’OUVERTURE DE LA CAMPAGNE D’INSCRIPTION : 
 
Le serveur informatique sera ouvert :  
 

DU VENDREDI 8 JANVIER 2010 AU JEUDI 28 JANVIER 2010 INCLUS  
 
 
 
II – CONDITIONS D’ACCES AU CORPS DES PROFESSEURS AGREGES :  
 
Sont concernés les personnels en activité dans le second degré ou dans l’enseignement supérieur, mis à 
disposition d’un autre organisme ou d’une autre administration ou en position de détachement.  
 
Conditions de recevabilité :  
 
-  être en activité (cf. ci-dessus)  
- être, au 31 décembre 2009, professeur certifié, professeur de lycée professionnel ou professeur d’éducation 
physique et sportive ; les PLP seront proposés dans la discipline dans laquelle ils justifient du diplôme le plus 
élevé sauf avis circonstancié des corps d’inspection ; il en sera de même pour tous les professeurs certifiés 
relevant d’une discipline pour laquelle il n’y a pas d’agrégation.  
-  être âgé de quarante ans au moins au 1

er 
octobre 2010,  

- justifier à cette même date de dix années de services effectifs d’enseignement dont cinq ans dans le grade 
(l’ancienneté dans le grade devant être comprise ici comme ancienneté dans le corps). 
Pour la détermination de la durée des services effectifs d’enseignement rendant recevable une candidature, il 
convient de vous reporter au BOEN n° 47 du 17 décembre 2009 « Rappel des conditions requises ». 
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III– PROCEDURE D’INSCRIPTION POUR L’ACCES AU CORPS DES PROFESSEURS AGREGES :  
 
 
Les personnels remplissant les conditions pourront, s’ils le souhaitent, faire acte de candidature via I-
prof en constituant un dossier qui doit comporter : 
 
► un curriculum vitae devant faire apparaître la situation individuelle du candidat (formation, mode 
d’accès, itinéraire professionnel et activités assurées au sein du système éducatif). Les données 
saisies dans I-prof alimenteront automatiquement le curriculum vitae spécifique de candidature à la 
liste d’aptitude, prévu par l’arrêté du 15/10/1999 modifié, figurant en annexe 1.  
 
► une lettre de motivation actualisée devant faire apparaître l’appréciation portée par l’intéressé 
sur les étapes de sa carrière, l’analyse de son itinéraire professionnel, les motivations (projets 
pédagogiques, éducatifs ou autres) qui le conduisent à présenter sa candidature. 
 
L’élaboration de ces deux contributions se fera exclusivement en ligne par une saisie de la 
candidature dans l’application internet I-Prof, à l’adresse suivante (cf annexe 2) :  
 
Sur le site académique : www.ac-aix-marseille.fr
Rubrique : « les services ». 
 
Ou sur le site ministériel :www.education.gouv.fr
Rubrique : « concours, emplois et carrières » I-Prof : « l’assistant carrière ». 
 
Après fermeture du serveur informatique, un accusé de réception du dépôt de candidature sera 
envoyé dans la messagerie I-prof des enseignants ayant fait acte de candidature. 
 
Pendant toute la durée d’ouverture du serveur, du 8 au 28 janvier 2010, chaque candidat pourra 
accéder à son dossier dématérialisé de promotion et devra valider sa saisie. 
 
L’attention de ceux-ci est appelée sur la nécessité d’actualiser et d’enrichir, via I-prof, les données 
figurant dans leur dossier. En cas d’informations erronées, il appartient à l’enseignant de les signaler 
au plus tôt, au rectorat (Bureau des actes collectifs  - A l’attention de Brigitte PAUL – 
«  brigitte.paul@ac-aix-marseille.fr ») afin qu’elles soient corrigées. 
 
Au-delà de la date de fermeture du serveur, toute modification des données du dossier ne sera pas 
prise en compte pour la présente campagne. 
 
Aucune candidature ne sera plus acceptée après le jeudi 28 janvier 2010. 
 
 
IV– AVIS DES EVALUATEURS 
 
Les avis s’appuieront particulièrement sur le curriculum vitae et la lettre de motivation. La prise en 
compte de la valeur professionnelle et du mérite des candidats doit prévaloir dans les choix opérés. 
Ceux-ci se déclinent en quatre degrés : « Très favorable – Favorable – Réservé – Défavorable ». 
 
Il convient de souligner que les professeurs agrégés assurent généralement leur service dans les 
classes les plus élevées du lycée, dans les classes préparatoires aux grandes écoles et dans les 
établissements de formation. 
 
 
IV - 1 - Les avis des  chefs d’établissement  
 
► Pour les enseignants exerçant dans les établissements du second degré :  
Les avis seront recueillis obligatoirement via I-Prof. : 
 
Période de traitement des dossiers par les chefs d’établissement : 
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                               Du samedi 30 janvier 2010 au vendredi 12 février 2010 inclus. 
 
► Pour les enseignants dépendant d’un supérieur hiérarchique n’ayant pas accès à I-prof. 
(Présidents des Universités – Directeurs d’établissement d’enseignement supérieur – Chefs 
des services académiques – Chefs d’établissement privé),  la procédure n’est pas 
informatisée. 
 
Dans ce cas uniquement, après la date de fermeture du serveur informatique, les listes des 
enseignants de l’enseignement public, qui se sont portés candidats à la liste d’aptitude pour l’accès 
au corps des professeurs agrégés et qui exercent au sein de vos établissements ou services, vous 
seront adressées par  la Division des Personnels Enseignants, Bureau  des actes collectifs. 
 
Le recueil des avis s’effectuera au moyen d’une fiche d’évaluation « papier » qui sera jointe à la liste 
des candidats. Je vous proposerai alors de retourner celle-ci par mail et par courrier dûment daté et 
signé (originaux) au Rectorat DIPE - Bureau  des actes collectifs : « brigitte.paul@ac-aix-marseille.fr » 
pour le vendredi 12 février 2010. 
 
IV - 2 -  Les avis des corps d’inspection
 
► Les avis des corps d’inspection seront recueillis via I-Prof pour tous les enseignants qui se sont 
portés candidats à la liste d’aptitude pour l’accès au corps des professeurs agrégés (excepté les 
candidats exerçant dans les établissements d’enseignement supérieur) :  
 
Période de traitement des dossiers par le corps d’inspection : 
 
                               Du samedi 13 février 2010 au samedi 27 février 2010 inclus. 
 
 
► La date limite de réception des propositions au rectorat est fixée au Lundi 22 février 2010.  
 
Les enseignants auront la possibilité de consulter les avis émis sur leur dossier par les évaluateurs 
avant la tenue de la commission administrative paritaire académique. Un message sera envoyé sur I-
prof aux enseignants proposés. La liste des enseignants promus sera publiée sur SIAP (système 
informatique d’aide aux promotions). 
 
Je vous engage à afficher et à diffuser très largement, dès maintenant, ces informations aux 
personnels placés sous votre autorité, y compris les personnels absents (décharge syndicale, 
congés de formation, maladie, maternité….) au moyen de l’annexe 2. 
 
Je sais pouvoir compter sur votre collaboration et vous en remercie.  
 
 
Signataire : Martine BURDIN, Secrétaire Générale de l'Académie d'Aix-Marseille 
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Ministère de l’Education Nationale – Académie AIX –MARSEILLE                                                         Annexe 1 
LISTE D’APTITUDE POUR L’ACCES AU CORPS DES AGREGES  CURRICULUM VITAE (Arrêté15-10-1999) 
Nom patronymique :       Nom marital :  
 
Prénom :         Date de naissance : 
 
Distinctions honorifiques :       Grade : 
 
A- FORMATION 
a) Formation initiale (titres universitaires français au-delà de la licence, diplômes ou niveau d’homologation, titres étrangers et 
date d’obtention, IPES, admissibilité ou admission à une ENS, etc.) : 
- 
- 
b) Formation continue (qualifications) 
-          Date : 
-         Date : 
 
B- MODE D’ACCES AU GRADE ACTUEL : 
1) Concours 
Session (année) d’admission : 
Ou  
2) Liste d’aptitude, année de promotion : 
 
C- CONCOURS PRESENTES (mentionner les présentations au concours de l’agrégation, les admissibilités éventuelles) 
-         Date : 
-         Date : 
 
D- ITINERAIRE PROFESSIONNEL 
Poste occupé au 1-9-2009 : 

Type d’établissement (LGT, 
LP, CLG, ZEP, sensible,…) 

ou service 

Académie ou organisme de 
détachement 

Fonction ou niveau 
d’enseignement (classes) et 
nature de poste (SPE A, ZR, 

CPGE, classes relais, …) 

Date d’affectation 

    
 
Postes antérieurs (six derniers postes) : 

Type d’établissement (LGT, 
LP, CLG, ZEP, sensible,…) 

ou service 

Académie ou organisme de 
détachement 

Fonction ou niveau 
d’enseignement (classes) et 
nature de poste (SPE A, ZR, 

CPGE, classes relais, …) 

Date d’affectation 

    
    
    
    
    
    

 
E- ACTIVITES ASSUREES : 
a) Mise en œuvre des nouvelles technologies, aide individualisée aux élèves, activités de remise à niveau, travaux croisés, 
itinéraires de découverte, travaux personnels encadrés, projets pluridisciplinaires pédagogiques à caractère professionnel, projet à 
caractère international, formation continue et conseil pédagogique, coordination pédagogique, participation aux jurys d’examens 
ou de concours, etc. : 
- 
- 
 
b) En matière de recherche scientifique et pédagogique : 
- 
- 
c) Travaux, ouvrages, articles, réalisations : 
- 
 

Fait à   le 
Signature 
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            Annexe 2 
Affichage obligatoire 

 
 

 ACCES AU CORPS DES PROFESSEURS AGREGES  
 
 
 

I - SAISIE DE VOTRE INSCRIPTION 
 
Ouverture du serveur i-prof : DU VENDREDI 8 JANVIER 2010 AU JEUDI 28 JANVIER 2010 inclus 
 
Les personnels concernés procèderont à leur inscription par internet à l’adresse suivante :  
Soit sur le site académique : www.ac-aix-marseille.fr
Rubrique :  

• Mes applications « I-Prof » 
Saisir alors :  

• le compte utilisateur, soit la 1ère lettre de votre prénom (même en cas de prénom composé) 
suivie de votre nom (tout attaché et en minuscule) 

• le mot de passe, soit votre NUMEN (en majuscule) ou votre mot de passe personnalisé. 
• valider 

Soit sur le site ministériel : www.education.gouv.fr
Rubrique :  

• « concours, emplois et carrières »  
• « Personnels enseignants » « promotion … » 

Cliquer sur le département de la carte géographique, 
Saisir alors comme indiqué ci-dessus :  

• le nom de l’utilisateur, le mot de passe, soit votre NUMEN. 
• valider 

La saisie des inscriptions se fera exclusivement dans I-Prof, « les services » ; « saisir votre lettre de 
motivation » puis actualiser « votre CV ». 
Chaque candidat pourra accéder à son dossier dématérialisé de promotion et devra compléter en ligne 
sa lettre de motivation. Les données alimenteront automatiquement le CV spécifique de candidature à la 
liste d’aptitude, prévu par l’arrêté du 15/10/1999 modifié. 
 
Aucune candidature ne sera acceptée après le jeudi 28 janvier 2010. 
 
II - CONFIRMATION D’INSCRIPTION 
 
Un accusé de réception du dépôt de candidature sera envoyé dans votre messagerie I-prof après la 
date de fermeture du serveur informatique. 
 
III – PIECES JUSTIFICATIVES DEMANDEES 
 

Les candidats doivent fournir via I-Prof :  
 
 un curriculum vitae en application de l’arrêté du 15 octobre 1999 modifié, 
 une lettre de motivation actualisée qui fera apparaître l’appréciation portée par le candidat sur les 

étapes de sa carrière.  
Vous pourrez consulter les résultats de la promotion en vous connectant sur le site ministériel : même 
démarche que pour l’inscription – rubrique résultats – la liste des promus sera publiée sur SIAP (système 
informatique d’aide aux promotions) par académie. 

                                                                 

  
Bulletin académique n° 479 du 4 janvier 2010

http://www.education.gouv.fr/
http://www.education.gouv.fr/


Division des Personnels Enseignants 
 
DIPE/10-479-351 du 04/01/2010   
 

PROMOTIONS DE CORPS CERTIFIES - EPS - PLP - CPE - ANNEE SCOLAIRE 
2009/2010 - CAMPAGNE 2010 

 
 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les Chefs d’Etablissement du second degré - Messieurs les 

Inspecteurs d’Académie-Directeurs Services Départementaux de l’Education 
Nationale - Mesdames et Messieurs les Inspecteurs d’Académie-Inspecteurs 
Pédagogiques Régionaux - Mesdames et Messieurs les Inspecteurs de l’Education 
Nationale-Enseignement Technique et Général - Monsieur le directeur de l’Institut 
d’Etudes Politiques - Mesdames et Messieurs les Directeurs des Centres 
d’Information et d’Orientation - Mesdames et Messieurs les Conseillers Techniques - 
Mesdames et Messieurs les Chefs de Division et Chefs de service  

 
Affaire suivie par : Mme ROUX-BIAGGI - M. GUIGOU - Tel : 04 42 91 73 48 - Mme ANDREETTI - Tel 
: 04 42 91 73 64 - Fax DIPE : 04 42 91 70 09 - Mel : ce.dipe@ac-aix-marseille.fr 
 
Les instructions relatives aux promotions citées en objet sont publiées au BOEN n° 47 du 17 
décembre 2009. Les notes de service indiquent les règles applicables à la rentrée 2009 : conditions 
de recevabilité, critères de classement, examen des candidatures.  
 
o accès au corps des professeurs certifiés et des professeurs d’EPS  

Procédure 
SIAP (Système 
d’Information et d’Aide 
Promotions) 

par liste d’aptitude ou intégration (pour les personnels du premier degré  
un dossier papier  est téléchargeable sur SIAP)  

 o accès au corps de Professeurs de Lycée Professionnel (intégration)  
 o accès au corps des conseillers principaux d’éducation (intégration)  
 

 
Je vous rappelle que le bénéfice de la promotion ne sera effectif pour le calcul de la pension que si 
l’enseignant a exercé ses fonctions au moins 6 mois. 
 
I - INSCRIPTIONS : 
 
 
 
Le serveur informatique sera ouvert :  
 

DU VENDREDI  08 JANVIER 2010 AU JEUDI 28 JANVIER 2010  INCLUS  
 
 
 
Les personnels concernés, candidats à la promotion,  procèderont à leur inscription par internet à 
l’adresse suivante :                     
                 www.education.gouv.fr ,  
 

cliquer sur Rubriques : « concours, emplois et carrières », puis 
cliquer sur Personnels enseignants, puis  

 cliquer sur SIAP : Promotions pour les personnels 
 

Pour les personnels enseignants et d’éducation du second degré, y compris ceux qui sont 
affectés dans l’enseignement supérieur 
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   Ils s’inscriront directement par le serveur internet à l’adresse ci-dessus et seront destinataires, 
sous votre couvert, dès la fermeture de celui-ci, soit à partir du 29 Janvier 2010,  d’un accusé de 
réception ; 
 

Pour les personnels enseignants du premier degré : 
   Ils procèderont à leur inscription par le bais d’un dossier « papier » qu’ils téléchargeront à 
l’adresse ci-dessus et qui sera retourné au Rectorat par voie hiérarchique (Inspecteur d’Académie – 
DSDEN, S/C Inspecteur de l’Education Nationale). 
 
 
II – AVIS DES EVALUATEURS : 
 
II – 1 AVIS DU SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT 
 
 
 

 
Du VENDREDI 29  JANVIER  2010 au MARDI 23 FEVRIER 2010 inclus 

 
 
 

Pour les personnels enseignants et d’éducation du second degré : 
 
Dès la fermeture du serveur, soit le 29 janvier, je vous ferai parvenir par courrier électronique, les 
accusés de réception à remettre aux enseignants ayant fait acte de candidature par SIAP et sur 
lequel vous porterez vos avis. 
Chaque enseignant devra l’émarger et y joindre les pièces justificatives exigées. 
 
 

Pour les personnels enseignants du premier degré : 
 
Vous porterez votre avis sur le dossier « papier » qui vous aura été adressé par l’enseignant 
candidat. 
Ce dernier devra l’émarger et y joindre les pièces justificatives exigées. 
 
II – 2 AVIS DES CORPS D’INSPECTION 
 
Les avis du corps d’inspection seront recueillis durant la période suivante : 
 

 
Du MERCREDI  24 FEVRIER 2010 au VENDREDI  26 FEVRIER 2010 inclus 

 
 
Les candidats à la promotion par liste d’aptitude seront reçus durant la période sus mentionnée, pour 
un entretien par le corps d’inspection de la discipline pour laquelle ils postulent. Celui-ci portera sur 
leur motivation. 
III – TRANSMISSION DES DOSSIERS   
 
Les dossiers auxquels seront agrafées les pièces justificatives devront parvenir au 
RECTORAT – DIPE – Bureau des actes collectifs pour : 
 

 
Le VENDREDI 05 FEVRIER  2010 au plus tard. 

 
 
► Pour les personnels enseignants du second degré : les dossiers seront adressés sous bordereau 
avec la liste des candidats inscrits par type de promotion. 
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► Pour les personnels enseignants du premier degré : les dossiers seront adressés par voie 
hiérarchique revêtus de l’avis de l’Inspecteur d’Académie, Directeur des Services Départementaux de 
l’Education Nationale 
 
Je vous engage à afficher et à diffuser très largement, dès maintenant, ces informations aux 
personnels placés sous votre autorité, y compris les personnels absents (décharges syndicales, 
congés de formation, maladie, maternité…) au moyen des annexes 1 et 2 (soit 4 pages). 
 
Je sais pouvoir compter sur votre collaboration et vous en remercie.  
 
 
Signataire : Martine BURDIN, Secrétaire Générale de l'Académie d'Aix-Marseille 
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Année scolaire 2009/2010 
Campagne 2010 

Rectorat de l’Académie d’Aix-Marseille                                                                                     Annexe 1 
Division des Personnels Enseignants                               (2 pages) 
Bureau des actes collectifs 
 

AFFICHAGE OBLIGATOIRE 
 
 

PROMOTIONS DE CORPS CERTIFIES - EPS – PLP - CPE - 
CONDITIONS D’ACCES AUX PROMOTIONS 

 
Conditions énumérées dans les notes de service publiées au BOEN n° 47 du 17 décembre 2009. 
 
 

ACCES AUX CORPS DES PROFESSEURS CERTIFIES, PROFESSEURS D’EPS par liste d’aptitude  
(certifiés : décret n° 72-581 du 04/07/1972 modifié ; professeurs d’EPS décret n° 80-627 du 4/08/1980) 
 

Sont concernés les fonctionnaires titulaires en activité dans le second degré ou dans l’enseignement 
supérieur, mis à disposition d’un autre organisme ou administration ou en position de détachement.  
 
Conditions de recevabilité : 
 

 - être enseignant titulaire,  
 - être âgé de 40 ans au moins au 1

er 
octobre 2010,  

 - justifier de 10 ans de services effectifs d’enseignement dont 5 années en qualité de fonctionnaire 
titulaire                  au 1

er 
octobre 2010. 

  
Titres et diplômes requis :  
 

. Pour l’accès au corps des professeurs certifiés. L’arrêté du 6 janvier 1989 modifié par les arrêtés 
des 14 janvier 1992, 8 février 1993 et 13 mai 1996 (RLR 822-0) fixe les titres requis pour faire 
acte de candidature à la liste d’aptitude. 
Si vous souhaitez postuler dans une discipline d’enseignement général, artistique ou 
technologique de votre choix, différente de celle de votre titre, vous devez avoir enseigné dans 
cette discipline depuis au moins 5 ans.                                                                                                                   
       
. Pour l’accès au corps des professeurs d’EPS : être titulaire de la licence STAPS ou de l’examen 
probatoire du CAPEPS ou P2B ; les CE d’EPS et les PEGC ayant la valence EPS peuvent 
postuler sans condition de titre mais doivent justifier de 15 ans de services effectifs 
d’enseignement dont 10 années en qualité de fonctionnaire titulaire.  
 
 

ACCES AUX CORPS DES PROFESSEURS CERTIFIES, des Professeurs d’EPS, des PLP et des CPE  
par intégration des adjoints d’enseignement et des chargés d’enseignement d’EPS (décret 
n°89-729 du 11 octobre 1989) 

 
Sont concernés les agents en position d’activité, mis à disposition, détachés, et les agents dont 
l’affectation en Nouvelle-Calédonie ou à Wallis et Futuna prendra effet en février 2010.  

 
Conditions de recevabilité :  
 
              -   pas de condition d’age 
   -   justifier de 5 ans de services publics au 1

er 
octobre 2010, 
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 - pour l’accès au corps des professeurs certifiés : être adjoint d’enseignement ou chargé 
d’enseignement,  
  
 - pour l’accès au corps des professeurs d’EPS : chargé d’enseignement d’EPS titulaires de la 
licence STAPS ou de l’examen probatoire du CAPEPS ou P2B,  
 
 -   pour l’accès au corps des professeurs de lycée professionnel : être adjoint 
d’enseignement ou chargé d’enseignement affecté dans un lycée professionnel durant l’année scolaire 
2009/2010 et relevant d’une discipline autre que l’EPS ; 
  
 -  pour l’accès au corps des conseillers principaux d’éducation : être adjoint d’enseignement 
exerçant des fonctions d’éducation durant l’année scolaire 2009/2010. Une copie de l’arrêté rectoral 
justifiant de ces fonctions sera jointe à la candidature. 
Les personnels choisissant de faire acte de candidature au titre de dispositifs différents (exemple : décret 
72 et 89 pour un adjoint d’enseignement souhaitant devenir certifié) veilleront à formuler expressément 
leur candidature pour chacune des voies de promotion ainsi offertes, en répondant précisément aux 
questions qui leur seront posées lors de leur inscription via SIAP. Vous vérifierez que l’accusé de 
réception comporte bien la mention de chacune des listes d’aptitude auxquelles vous postulez, et la 
priorité que vous donnez entre celles-ci.  
 
Les années de services d’enseignement à temps partiel sont considérées comme années de services 
effectifs à temps plein dans le décompte des années de services exigées.  
 
Rappel : le bénéfice de la promotion ne sera effectif pour le calcul de la pension que si 
l’enseignant a exercé ses fonctions au moins 6 mois.  
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Année scolaire 2009/2010 
Campagne 2010 

Annexe 2 
Rectorat de l’Académie d’Aix-Marseille                 (2 pages) 
Division des Personnels Enseignants                                          
Bureau des actes collectifs 

Affichage obligatoire 
 

INFORMATION A L’ATTENTION DES ENSEIGNANTS DU SECOND DEGRE 
POUR L’ACCES AU CORPS DES  

PROFESSEURS CERTIFIES, EPS, PLP, CPE   
 

I - SAISIE DE VOTRE INSCRIPTION : 
 

Le serveur informatique sera ouvert : 
DU VENDREDI  08 JANVIER 2010 AU JEUDI 28 JANVIER 2010 INCLUS. 

 
Les personnels concernés procèderont à leur inscription par internet à l’adresse suivante :  

www.education.gouv.fr, 
Rubriques : 

• « concours, emplois et carrières » 
• « Personnels enseignants » 
• « Promotion, mutation, affectation des stagiaires » 
• SIAP promotions pour les personnels 
• Promotion de corps « inscrivez-vous » en fonction de votre situation. 
 

Dès la fermeture du serveur SIAP, soit le 29 janvier 2010, les accusés de réception parviendront 
au secrétariat du Chef d’établissement, par courrier électronique. 
Chaque enseignant devra émarger l’accusé de réception et se munir des pièces justificatives 
exigées.   
 
Il vous sera demandé :  

 votre NUMEN (identifiant éducation nationale). Si vous n’êtes pas en possession de votre NUMEN, 
adressez-vous à votre chef d’établissement, à défaut à la division des personnels enseignants de votre 
rectorat (auprès de votre gestionnaire) ou au bureau des personnels des lycées et collèges détachés et 
du recrutement des personnels pour l’enseignement à l’étranger (bureau DGRH B2) si vous en relevez. 
  

 de choisir un MOT DE PASSE, notez-le soigneusement il vous permettra de rappeler votre 
candidature, éventuellement de l’annuler pendant la période d’ouverture du serveur. 
 
le nombre d’années de services effectifs d’enseignement en qualité de titulaire au 1

er 
octobre 2010, les 

années de services d’enseignement à temps partiel étant considérées comme des années de services 
effectifs à temps plein dans le décompte des années de services exigées.  
 
le nombre d’années de services publics au 1

er 
octobre 2010. 

  
la discipline postulée. 

  
Les personnels choisissant de faire acte de candidature au titre de dispositifs différents (exemple : décret 
72 et 89 pour un adjoint d’enseignement souhaitant devenir certifié) veilleront à formuler expressément 
leur candidature pour chacune des voies de promotion ainsi offertes. Vous vérifierez que l’accusé de 
réception comporte bien la mention de chacune des listes d’aptitude auxquelles vous postulez, et la 
priorité que vous donnez entre celles-ci.  
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RAPPEL : 
Les promotions sont effectuées annuellement, les personnels candidats l’année précédente doivent, à 
nouveau, se connecter sur SIAP.  
Le bénéfice de la promotion ne sera effectif pour le calcul de la pension que si l’enseignant a 
exercé ses fonctions au moins 6 mois.  
La saisie de candidature est un acte personnel, il est impératif de procéder soi-même à cette opération. 
N’attendez pas les derniers jours pour vous connecter (risque de saturation en fin de campagne). 
 
Toute déconnexion avant l’écran final annule votre demande ; dans ce cas vous devrez 
reprendre la totalité de la procédure. 
  
II - CONFIRMATION D’INSCRIPTION
Après la fermeture du serveur, vous recevrez un accusé de réception en un seul exemplaire, 
dans votre établissement ou, pour les professeurs détachés, à l’adresse que vous aurez 
indiquée. Ce document est la pièce qui prouve que votre inscription est enregistrée. 
L’accusé de réception doit être daté et signé par vos soins, puis remis à votre supérieur hiérarchique 
pour avis, accompagné des pièces justificatives. Il vous appartient de conserver copie de votre dossier. 
TOUT ENVOI SEPARE SERA REJETE  
Au cas où vous ne recevriez pas ce document, contactez le rectorat (bureau des actes collectifs 
aux numéros suivants : 04.42.91.73.48 ; 04.42.91.73.64)  
Si vous êtes détaché ou mis à disposition, vous pourrez saisir votre candidature sur SIAP 0à 
l’adresse suivante : 
 http://www.education.gouv.fr/pid61/siap-systeme-information-aide-pour-les-promotions.html
  
La date limite de réception des dossiers au rectorat est fixée au Vendredi 05 Février 2010.  
  RECTORAT d’Aix-Marseille – Division des Personnels Enseignants - bureaux des actes collectifs.  

  
Tout document parvenu hors délai rendra caduque la candidature.  
 
III – PIECES JUSTIFICATIVES A JOINDRE 

• Accès au corps des professeurs CERTIFIES ou professeurs d’EPS par liste d’aptitude 
(décrets 1972 et 1980)  

Les candidats doivent fournir :  
 l’admissibilité ou bi-admissibilité à l’agrégation ou au recrutement de professeurs d’ENNA, 

l’admissibilité ou bi-admissibilité au CAPES, au CAPET, au CAPEPS, au CAPLP2, le cas échéant,  
 les diplômes obtenus,  
 la licence ou l’un des titres fixés par l’arrêté du 6 janvier 1989 modifié ou un des titres permettant 

de se présenter au concours externe et interne du CAPES ou au concours externe du CAPET 
conformément aux dispositions de l’arrêté du 7 juillet 1992.  
Pour les professeurs des écoles, joindre au dossier la fiche de synthèse de l’inspection académique 
et l’avis de l’IEN. 
 la licence STAPS ou l’examen probatoire du CAPEPS, ou P2B ; les CE d’EPS et les PEGC ayant 

une valence EPS sont recevables sans condition de titre.  
• Accès au corps des professeurs CERTIFIES, EPS, PLP ou CPE par intégration des AE, 

des CE et des CE d’EPS (décrets 1970 et 1989)  
 pour accéder au corps des professeurs d’EPS : les AE exerçant en EPS et les CE d’EPS doivent 

fournir la licence STAPS ou l’examen probatoire du CAPEPS ou P2B. 
 pour accéder au corps des CPE : les adjoints d’enseignement exerçant des fonctions d’éducation 

durant l’année scolaire 2009/2010, doivent fournir une copie de l’arrêté rectoral justifiant de ces 
fonctions. 
 pour accéder au corps des professeurs certifiés et PLP : aucune pièce justificative à fournir.  

Vous pourrez consulter par la suite les résultats des promotions de corps en vous 
 connectant sur : www.education.gouv.fr
(Même démarche que pour l’inscription – rubrique résultats – liste des promus) 
 

Bulletin académique n° 479 du 4 janvier 2010

http://www.education.gouv.fr/pid61/siap-systeme-information-aide-pour-les-promotions.html
http://www.education.gouv.fr/



